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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Les dix-neuvième et vingtième alinéas de l’article 34 de la Constitution sont remplacés par quatre 
alinéas ainsi rédigés :

« Dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique, les lois de finances :

« – déterminent les ressources et les charges de l’État ;

« – déterminent les conditions générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale et, compte 
tenu de leurs prévisions de recettes, fixent le plafond global de ses dépenses.

« Les lois de financement de la sécurité sociale, compte tenu des conditions générales de l’équilibre 
financier déterminé par les lois de finances, fixent ses objectifs de dépenses dans les conditions et 
sous les réserves prévues par une loi organique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une approche globale des finances publiques est indispensable à leur pilotage à moyen terme.

Au niveau national, la coexistence d'un projet de loi de finances - PLF -, et d'un PLFSS, qui 
couvrent, à eux deux, 2/3 du champ des finances publiques, induit un débat fragmenté qui rend 
difficile pour les parlementaires, et pour l'opinion publique, une bonne appréhension de nos 
finances publiques, notamment en ce qui concerne l'évolution des prélèvements obligatoires.

Les lois organiques qui régissent ces textes reposant sur des principes convergents, il est souhaitable 
d'approfondir cette convergence et de fusionner l'examen de leurs dispositions relatives aux recettes.
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L'inconvénient qui aurait pu en résulter quant à la perte de la logique de solde des comptes sociaux 
doit être relativisé : en effet, le pilotage exclusivement par le solde annuel se révèle inadéquat 
puisqu'il conduit à augmenter les dépenses lorsque la recette est excédentaire et à accroître les 
prélèvements obligatoires lorsque la situation est mauvaise. C'est par un pilotage pluriannuel de la 
dépense qu'il peut y être remédié.

Les avantages, en revanche, sont évidents : meilleure vision des prélèvements obligatoires, 
cohérence du débat parlementaire qui verrait la fin du chevauchement des mesures fiscales et 
sociales ayant une incidence sur le budget de l'État et sur celui de la sécurité sociale.

Seul le plafond des dépenses de la sécurité sociale serait inscrit dans le PLF, à l'article d'équilibre de 
la sécurité sociale. Les dépenses, de nature différente, essentiellement limitatives en loi de finances, 
évaluatives en loi de financement de la sécurité sociale, continueraient à figurer dans deux projets 
distincts.

Cette organisation ne remettrait nullement en cause la participation des partenaires sociaux à la 
gestion des organismes sociaux.


